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1.5. Stocks 

 
Pas de stock  
 

1.6. Comptabilisation des cotisations  
 
Le fait générateur des cotisations, adopté par la CPME territoriale, est l’encaissement effectif de la 
cotisation, comme le prévoit le règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018. 
 
 

1.7. Ressources 
 
En référence au règlement 2009-10 du CRC, il est rendu obligatoire dans l’annexe comptable, le 
montant, détaillé ci-dessous, des ressources retenues pour la détermination des seuils. 
 

RESSOURCES 2024 2023 
Cotisations reçues 14 410 12 850 
- reversement de cotisations   

Subventions reçues 8 107 140 518 
Autres produits d’exploitation reçus 225 161 220 586 
Produits financiers reçus 2 410 2 277 
Total des Ressources 250 088 376 231 

 
 
 

1.8. Engagements de départ à la retraite 
 
L’indemnité de départ en retraite s’élève à la clôture de l’exercice 1830 €. Cet engagement n’a pas 
été comptabilisé. 
 
Les différents paramètres pour calculer cette indemnité sont les suivants : 
 

- Taux d’actualisation :                 1% 
- Taux de croissance des salaires :  1% 
- Taux de charges sociales :   45% 
- Age de départ volontaire à la retraite : 65 ans 
- Table de taux de mortalité :   (table INSEE 2022)  
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